
 

 

     Relevé d'informations de l'APE du Conseil d'école du 13/06/2017 
 
 
Présidé par Mme BRUNET (directrice de l’école), en présence des enseignants. 
 
Parents élus APE : 
Mme ALBERT, Mme BURBAUD, Mme COLLIN, Mme DHIENNE, Mme FAUX, Mme GIRRE, 
M. FRÉCON, Mme MELIN 
 
Parents élus APEIM : 
Mme BOUDINELLE, Mme PINEAU 
 
M. MINVIELLE, Délégué Départemental de l’Éducation Nationale 
Mme WOJCIECHOWSKI, Inspectrice de l’Éducation Nationale 
Mme AUBRY, élue adjointe à la commission enfance-jeunesse 
Mme RANDUINEAU, élue membre de la commission enfance-jeunesse 
 
Invitée : Mme BAKIRI, enseignante nommée sur l’école à partir de la rentrée 2017 
 
 

a) Bilan des actions pédagogiques  
 
Les enseignants détaillent chacun les nombreuses sorties et activités effectuées durant 
l’année, ainsi que celles qui vont avoir lieu durant les dernières semaines d’école.  
 
L’école remercie tous les partenaires, dont la municipalité et l’APE pour les aides 
financières, ainsi que tous les accompagnateurs à ces sorties. 
L’inspectrice remercie les enseignants pour leur investissement et leur engagement. 
 

b) Présentation et adoption de l’avenant au projet d’école 
 
Après trois ans d’existence, l’actuel projet d’école touche à sa fin en 2017, le prochain 
démarrera en 2018. Il s’agit de valider un projet transitoire pour l’année scolaire 2017-2018. 
Mme Brunet présente ce projet transitoire. Il s’agit notamment de trouver des outils de 
référence commun en fonction des différents cycles pédagogiques. Il est aussi question de 
la pratique du chant choral pour avoir une chorale scolaire. 
 
L’APEIM pose une question concernant l’harmonisation des manuels d’anglais entre les 
différents niveaux, puisque le support utilisé aux niveaux CP et CE n’est plus utilisé en CM.  
Il est répondu que les objectifs sont différents en CM, et l’absence de support a pour but de 
privilégier l’oral. Aussi, il y a harmonisation entre les deux classes de CM2. Les choix 
pédagogiques appartiennent aux enseignants. 
 

c) Choix d’outils pédagogiques et harmonisation des pratiques dans le cycle 
 

Suite aux changements de programmes en 2016 et à une volonté d’harmonisation au sein 
des cycles, le conseil des maîtres a décidé le renouvellement de certains manuels dont ceux 
de français en CE2 et CM1. La mairie finance à hauteur de 10€ par enfant les manuels pour 
les classes. 
 



 

 

d) Livret Scolaire Unique 
 

Les parents ont reçu (ou vont recevoir) une brochure sur le Livret Scolaire Unique, 
destiné à être utilisé du CP à la 3e. Cette année, les enseignants utilisaient LivrEval, le 
Livret Scolaire Unique sera proposé au 3e trimestre pour les deux classes de CP et les 
deux classes de CM2. Les 2 classes de CE2 vont compléter la partie sur le socle 
commun des compétences car fin de cycle 2. À partir de l’an prochain, le Livret Scolaire 
Unique sera utilisé pour toutes les classes.  
Une vidéo explicative est disponible sur le site https://scolawebtv.crdp-
versailles.fr/?id=15152  

 
e) Rentrée 2017 : prévisions des effectifs, proposition de structure pédagogique, 

dates à prévoir 
 
Comme en 2016-2017, en 2017-2018 les élèves seront séparés en deux récréations le 
matin, une première à 10h15 et une seconde à 10h30, et regroupés en une récréation 
l’après-midi.  
 
Au 12 juin, les effectifs pour la rentrée 2017 sont estimés à 242 enfants répartis comme 
suit : 54 CP, 55 CE1, 44 CE2, 43 CM1 et 46 CM2.  
Un projet de répartition est donné : 
2 classes de 23 CP, 1 classe de 8 CP et 12 CE1, 2 classes de CE1 (21 et 22 élèves), 1 
classe de CE2 (26 élèves), 1 classe de 18 CE2 et 6 CM1, 1 classe de CM1 (29 élèves), 
1 classe de 8 CM1 et 17 CM2, et 1 classe de 29 CM2. 
Toutes ces données sont provisoires et peuvent évoluer. 
 
La rentrée sera le lundi 4 septembre, la réunion plénière le vendredi 8 septembre à 17h 
(durée : 1h), puis à 18h les deux enseignantes de CP accueilleront les parents dans leur 
salle de classe.  
 
Le photographe viendra le mercredi 27 septembre. 

 
f) Constitution de la commission électorale 2017/2018 
 
Les membres de la commission électorale devront participer à la fois à la mise sous pli 
et au dépouillement. La constitution de la commission est la suivante : 
Mme Brunet (directrice), M. Minvielle (DDEN), Mme Gadé et Mme Arcaro 
(enseignantes), Mme Pineau (représentante de l’APEIM), Mme Collin (représentante de 
l’APE) et Mme Aubry (représentante de la municipalité). 

 
g) Sécurité : bilan et exercices 
 
Sur le temps scolaire : 
Exercice incendie le 5 octobre 2016 (évacuation), les élèves étaient prévenus 
Exercice PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) le 11 octobre 2016 (confinement 
dans les classes), les élèves étaient prévenus 
Exercice PPMS le 31 mars 2017 (confinement dans les classes), les élèves n’étaient 
pas prévenus 
Les familles ont été informées par un message collé dans le cahier de liaison après 
chaque exercice. 



 

 

Sur le temps périscolaire (tous inopinés) : 
Exercice incendie le 31 janvier 2017 à 12h20 (évacuation) 
Exercice PPMS le 30 mai 2017 sur la pause méridienne (confinement) 
Exercice PPMS à venir sur le temps périscolaire (garderie du soir) 
 
h) Fonctionnement matériel 
 
Travaux réalisés en février : 
Mise en place d’une VMC double flux, chauffage revu, isolation par le toit 
 
Travaux prévus cet été : 
Ils font suite à une demande du conseil des écoliers.  
Aménagement de la cour :  
installation d’une pelouse synthétique ; une bande sera laissée en terre jusqu’à la 
Toussaint, il est alors envisagé que le Secteur Jeunes construise un « billodrome » 
(espace de jeu destiné à des jeux de billes) 
installation de deux tables fixes avec bancs 
installation d’un second panier de basket plus petit 
réparation du filet de la table de tennis de table 
installation d’une nouvelle table de tennis de table (fixe) 
installation d’un filet amovible sous le préau, destiné à des jeux divers 
installation de casiers sous le préau, 1 par classe sous la responsabilité des élèves 
 
Aménagement de la bibliothèque : 
Une réunion est prévue le 14 juin 
 
Équipements informatiques : 
L’achat de 9 ordinateurs est prévu 
 
Sécurisation des bâtiments : 
Pour le portail d’entrée, la mairie réfléchit à l’installation d’un interphone ou visiophone, 
et de gâches. 
 

 


